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Regeste

Regeste Rassendiskriminierung; herabsetzen oder diskriminieren (Art. 261 bis Abs. 4 Teil 1
StGB). Der von drei vermummten Männern, von denen einer einen Kampfanzug der
Schweizer Armee trug, vor einer Synagoge gezeigte "Quenelle-Gruss" (bei dem ein Arm
mit offener Handfläche schräg nach unten gestreckt und die andere Hand über die Brust auf
die Schulter oder den Oberarm gelegt wird) erfüllt die Tatbestandsvoraussetzungen der
Rassendiskriminierung (E. 4).

Regeste Discrimination raciale; rabaissement ou discrimination (art. 261 bis al. 4 première
partie CP). Le geste de la "quenelle" (un bras tendu vers le bas avec la paume ouverte et
l'autre bras replié sur l'épaule ou le haut du bras) effectué devant une synagogue par trois
hommes qui s'étaient dissimulé le visage, l'un d'eux portant en outre la tenue d'assaut de
l'armée suisse, réalise les éléments constitutifs de l'infraction de discrimination raciale
(consid. 4).

Regesto Discriminazione razziale; discreditare o discriminare (art. 261 bis cpv. 4 prima
parte CP). Adempie la fattispecie penale di discriminazione razziale il gesto della
"quenelle" (un braccio teso verso il basso con il palmo aperto e la mano dell'altro braccio
posta sulla spalla o sulla parte superiore del braccio teso) effettuato davanti a una sinagoga
da tre uomini con il viso dissimulato, uno di loro indossando inoltre la tenuta da
combattimento dell'esercito svizzero (consid. 4).

Erwägungen

E. 4
Invoquant la violation de l'art. 261 bis al. 4 première partie CP, le recourant conteste la
réalisation de l'élément constitutif de "rabaissement" ou de "discrimination".

E. 4.1
Selon l'art. 261 bis al. 4 première partie CP, l'auteur doit rabaisser ou discriminer une
personne ou un groupe de personnes "d'une façon qui porte atteinte à la dignité humaine"
("in einer gegen die Menschenwürde verstossenden Weise"; "lesivo della dignità umana").
La règle de l'art. 261 bis al. 4 du projet du Conseil fédéral était semblable et prévoyait que
se rendait coupable de l'infraction celui qui avait publiquement "porté atteinte à la dignité
humaine" d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de leur appartenance
raciale, ethnique ou religieuse. Cette exigence a manifestement pour but de restreindre le
champ d'application de la norme pénale. Selon le Message, à la différence des délits contre
l'honneur, il ne s'agit pas d'une atteinte à l'honneur de la victime. C'est sa qualité d'être
humain qui lui est tout simplement déniée (Message du 2 mars 1992 concernant l'adhésion
de la Suisse à la Convention internationale de 1965 sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale et la révision y relative du droit pénal, FF 1992 III 265 ss, 308 s. ch.



636.2). Cette interprétation est toutefois trop étroite, comme le relève aussi la doctrine (par
ex: TRECHSEL/VEST, in Schweizerisches Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, 2 e éd.
2013, n° 34 ad art. 261 bis CP ). On doit admettre qu'un rabaissement porte atteinte à la
dignité humaine BGE 143 IV 308 S. 311 au sens de l' art. 261 bis al. 4 CP lorsque la
personne visée est traitée comme un être humain de deuxième classe ( ATF 140 IV 67
consid. 2.5.1). Une affirmation xénophobe, de mauvais goût, amorale ou choquante sur le
plan moral ou encore inconvenante ou non civilisée en rapport avec une ethnie, une race ou
une religion n'est pas encore constitutive de discrimination raciale (MARCEL
ALEXANDER NIGGLI, Discrimination raciale, Un commentaire au sujet de l' art. 261 bis
CP et de l' art. 171c CPM , 2000, n. 945 p. 250). C'est ainsi que les termes tels que "Sau"
(cochon), "Dreck" (... de merde) et autres similaires, utilisés de manière répandue dans le
langage allemand dans le cadre d'expressions de mauvaise humeur et de manifestations de
mécontentement, pour offenser une autre personne en raison de son sexe, de son orientation
sexuelle ou de particularités physiques ou intellectuelles, étaient ressenties comme de
simples injures et non comme des atteintes à la dignité humaine. Il n'en allait pas
différemment s'agissant de l'utilisation de ces mêmes termes et autres similaires en relation
avec des nationalités, respectivement des ethnies particulières. De telles expressions étaient,
en tout cas aussi longtemps qu'elles étaient dirigées contre une personne concrète,
comprises par un tiers moyen non averti comme des atteintes à l'honneur motivées par des
considérations xénophobes plus ou moins primitives, et non comme des atteintes racistes à
la dignité humaine. Elles ne remplissaient ainsi pas les éléments constitutifs de l'infraction à
l'art. 261 bis al. 4 première partie CP ( ATF 140 IV 67 consid. 2.5.2 p. 73 et les références
citées). Par ailleurs, le Tribunal fédéral a constaté que l'utilisation publique du "salut
hitlérien" pouvait, selon les circonstances et les particularités locales et/ou le cercle des
destinataires, remplir les conditions de l'art. 261 bis al. 4 première partie CP. Dans le cas
d'espèce (le prévenu avait effectué le salut hitlérien pendant environ 20 secondes au
moment où le serment du Grütli, issu de l'oeuvre "Guillaume Tell" de Friedrich von
Schiller, allait être récité, à l'occasion d'une manifestation organisée par un parti politique
sur la prairie du Grütli), les conditions n'étaient pas réunies ( ATF 140 IV 102 p. 103 ss).

E. 4.2
La cour cantonale a retenu qu'un observateur moyen apercevant trois individus, dont le
recourant vêtu d'habits noirs, visage et tête cachés, et un militaire en tenue d'assaut, visage
en partie camouflé, posant devant la synagogue D., soit un lieu de culte juif notoirement
connu à Genève, en effectuant une "quenelle", aura immédiatement BGE 143 IV 308 S. 312
pensé à un acte de nature antisémite, tombant sous le coup de l' art. 261 bis al. 4, 1 re partie,
CP.

E. 4.3
Les considérations cantonales peuvent être approuvées. Quoique la signification de la
"quenelle" puisse varier selon les contextes et les avis, elle est à tout le moins perçue
comme un geste obscène et méprisant. Or, à la différence de l'affaire jugée dans l' ATF 140
IV 67 précité, le tiers non prévenu aurait compris que ce message de mépris ne s'adressait
pas à une personne déterminée, dans un contexte concret, mais à l'ensemble de la confession
juive, représentée par le lieu religieux figurant en arrière-plan. En outre, plus qu'un signe
injurieux ordinaire, tel qu'un bras d'honneur, la "quenelle" est empreinte d'une connotation
antisémite compte tenu de la polémique qui l'entoure, généralement connue de la population
genevoise. Le choix d'une synagogue comme toile de fond tend à confirmer, auprès des



tiers, que c'est bien un message antisémite que le geste véhicule en l'espèce, à savoir un
message hostile et discriminatoire envers les personnes de confession juive. A cela s'ajoute
l'attitude affichée par le recourant et ses comparses, qui, alignés en rang, s'étaient en partie
couvert le visage et, pour l'un deux, avait revêtu une tenue militaire. Une telle mise en scène
exclut la thèse du recourant selon laquelle il ne fallait y voir qu'un geste " relevant d'un
humour potache ". Ainsi, au vu de ce qui précède, la cour cantonale pouvait retenir sans
violer le droit fédéral que le message délivré par le recourant était propre, du point de vue
d'un observateur moyen non averti, à rabaisser et/ou discriminer le groupe visé d'une façon
qui porte atteinte à la dignité humaine. Cette condition de l'art. 261 bis al. 4 première partie
CP est donc remplie. (...)
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